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Établissement demandant l’accréditation : Université Lumière – Lyon 2 

 

La formation 

Intitulé (préciser le cas échéant si l’intitulé est hors 
nomenclature) : 

Métiers de la gestion et de la comptabilité : comptabilité 
et gestion des associations  

Niveau (L, grade L, LP, M, grade M, autre) : Licence professionnelle 

Origine de la formation (préciser et détailler si 
nécessaire s’il s’agit d’un renouvellement à 
l’identique, d’un renouvellement avec 
restructuration, d’une création issue d’une 
restructuration ou d’une création ex-nihilo. En cas 
de création ex-nihilo, argumenter en quelques 
phrases cette création) : 

Il s’agit d’un renouvellement, avec des modifications 
mineures portant sur : la réduction du volume horaire de 
l’anglais, l’ajout d’enseignements soutenant l’insertion 
professionnelle (informatique/bureautique, approche 
des administrations publiques, recherche d’emploi : CV 
et lettres de motivation). 

Champ de formations (indiquer le champ 
principal dans lequel s’inscrit cette formation. 
Préciser le cas échéant s’il y a un champ 
secondaire) : 

Champ D : « Organisations, marchés, normes et 
institutions » 

Etablissements (indiquer les établissements qui 
demandent une co-accréditation) :  

Sans objet 

Parcours (préciser et détailler si nécessaire les 
différents parcours prévus dans la formation, y 
compris le parcours d’accès santé (L. AS)) : 

La LP Comptabilité et gestion des associations est 
organisée en un seul parcours proposé aux semestres 5 
et 6. Cette LP demeurera proposée dans un format de 
licences à 60 crédits ECTS. Elle sera toutefois mieux 
articulée avec la 2e année de la licence, mention 
Administration économique et sociale car une UE 
optionnelle de sensibilisation à ce parcours y sera 
proposée au cours de chacun de 2 semestres. 
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Lieux de la formation (préciser le cas échéant les 
délocalisations) : 

Campus Porte des Alpes (PDA) - 5 avenue Pierre Mendès 
France - 69500 Bron 

Elle comprend des visites de structures associatives et 
administratives (principalement dans la Métropole de 
Lyon). 

Modalités d’enseignement (préciser si la 
formation est faite en apprentissage, en contrat 
de professionnalisation; à distance, etc.) : 

La formation se déroule pour la plupart des étudiants 
dans le cadre de la formation initiale, mais elle reçoit 
aussi des étudiants en formation continue et en contrat 
de professionnalisation. 

Une VAE est prévue en 2020-2021 

Volume horaire de la formation (indiquer aussi la 
part d’enseignement en langues étrangères) : 

Le volume horaire de la LPCGA comprend :  

1 – 400 heures d’enseignements en présentiel (cours 
magistraux et travaux) dont : 

- des séquences de mise en situation professionnelle, 
notamment dans le cadre des enseignements de 
comptabilité des associations, de communication 
professionnelle, de droit 

- des visites de structures associatives et administratives 

- 35 heures d’anglais 

2 – 110 heures de projet tutoré, réflexion menée de façon 
collective, sur un thème lié au secteur associatif, et qui 
amène les étudiants à mobiliser plusieurs disciplines, et à 
prendre contact avec des associations dans le cadre de 
leur recherche de terrain. 

3 – 12 semaines de stage 

Effectifs attendus : Effectif maximum : 24 étudiants 

Partenariat avec un autre (ou d’autres) 
établissement d'enseignement supérieur public : 

Sans objet 

Accords internationaux particuliers : Sans objet 

Conventionnement avec une institution privée 
française : 

Sans objet 
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On trouvera ici : 
 - soit les éléments supplémentaires permettant d’apprécier les évolutions et/ou améliorations par rapport à 
la précédente période lors d’un renouvellement, notamment les éléments en réponse aux 
recommandations de l’évaluation Hcéres du bilan 
 - soit les éléments permettant d’apprécier la demande de création de formation (contenus, débouchés 
professionnels, poursuites d’études, équipe pédagogique…). 

La LP CGA s’inscrit dans un paysage socio-économique favorable à son développement. En effet, si le 
nombre d’associations ayant des salariés est relativement réduit (160 000 sur 1,5 million d’associations au total 
en France en 2017) (INJEP, 2019) et si la part de ces mêmes associations ayant des salariés a tendance à 
baisser (11 % en 2017 vs 16 % en 2012), l’emploi au sein des associations augmente plus vite que l’emploi 
salarié privé dans le reste de l’économie. Ainsi, entre 2008 et 2017 l’emploi salarié privé à l’augmenté de 2 %. 
Sur cette même période la croissance de l’emploi des associations a augmenté trois fois plus vite avec une 
croissance de 6 %. Ce rythme associé à un niveau significatif d’emplois désormais assuré par les associations 
(1,8 million, soit 10 % de l’emploi salarié privé en France en 2017) confirme une dynamique et une 
professionnalisation de son activité en pleine résonnance avec les objectifs de la licence professionnelle 
comptabilité et gestion des associations. Les intervenants de la LP, issus du monde associatif, du secteur 
public, du droit ou de l’expertise-comptable, ont la responsabilité d’inscrire les enseignements proposés dans 
le domaine associatif.  

Suite aux recommandations de l’évaluation Hcéres, nous travaillons à améliorer les points suivants.  

Conseil de perfectionnement. Nous remettrons en place dès la rentrée 2020-2021 un conseil de 
perfectionnement composé de représentants de l’équipe enseignante, des étudiants, d’associations et des 
cabinets d’expertise comptable orientés vers les associations.  

Suivi des étudiants. Les enquêtes sur le suivi des étudiants (devenir, postes occupées, rémunérations…) seront 
lancées en collaboration avec le SESAP (services statistiques de l’université). Le recours aux réseaux sociaux 
permettra de retracer les parcours des anciens. Un annuaire des Anciens Étudiants sera créé de manière à 
la fois à mobiliser les anciens diplômés pour des interventions, des témoignages, des journées d’études et des 
propositions de stages et d’emplois. 

Évaluations des enseignements. Les enseignements feront l’objet d’une évaluation systématique dont les 
résultats seront présentés au conseil de perfectionnement et mobilisés dans la perspective de la construction 
de la prochaine maquette de la licence professionnelle.  

Coopération avec les formations de l’Université Lyon 2  

1) Inscription dans le parcours des licences de la Faculté de Droit Julie-Victoire Daubié avec l’ouverture en 
L2 de deux enseignements (S3 et S4) d’introduction à l’Économie sociale et solidaire. Il s’agira de présenter 
ce secteur aux étudiants de L2 qui souhaitent entrer rapidement sur le marché du travail, et pour lesquels la 
LP CGA est une voie d’orientation. 

2) Dans le domaine de l’économie sociale et solidaire et de l’humanitaire. La Faculté de sciences 
économiques et de gestion propose une mention de Master Économie sociale et solidaire. Il ne s’agit pas de 
favoriser la poursuite d’études des étudiants de la LP CGA en direction de ce master - l’objectif de la LP étant 
l’insertion rapide sur le marché de l’emploi - mais de trouver des modalités de coopération sous forme de 
journées communes, de conférences, d’intervenants communs entre ces deux niveaux de formation, afin de 
participer à un écosystème plus vaste.  
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Si la présente mention comprend une option « accès santé » (L.AS), décrire succinctement le dispositif : 

Non concerné 

 


